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Erwägungen
E. 9
Eu égard aux considérations qui précèdent, le recours, mal fondé, doit être rejeté.![endif]>![if>
E. 10
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA).![endif]>![if> * * * * * PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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